
RECUEIL DES ACTES  

DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE

D’ALSACE

Direction des services de l’Assemblée

Directeur de la publication : Frédéric Bierry, Président de la Collectivité européenne d’Alsace
Mai 2022

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Place du Quartier Blanc
67964 Strasbourg Cedex 9
100 avenue d’Alsace
BP 20351 - 68006 Colmar Cedex

www.alsace.eu

29 Juillet 2022

Numéro 26



SOMMAIRE

ARRETÉS

2022-00049-DIF-Nomination d'un régisseur et de mandataires Médiathèque du Sundgau à ALTKIRCH 3

2022-00050-DIF-Nomination des mandataires auprès de la régie de recettes du Château du Haut-Koenigsbourg 6

2022-061-DAJ-Délégation de signature au sein de la Direction de la Culture et du Patrimoine 8

2022-062-DAJ-Délégation de signature au sein de la Direction de l'Action Sociale de Proximité 15

2022-0137-DAPI-Prix de journée 2022 du FAS Les 3 Sources de l'assoc. Jean Frédéric Oberlin à COLROY LA ROCHE 21

2022-0138-DAPI-Prix de journée 2022 de l'accueil de jour de l'AFTC à ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 24

2022-0139-DAPI-Prix de journée 2022 du SAMSAH AFTC à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 27

2022-0140-DAPI-Prix de journée 2022 de l'Internat et du PAD St François d'Assise à STRASBOURG 30

2022-0141-DAPI-Prix de journée 2022 Maison Ste Odile St François d'Assise à STRASBOURG 33

2022-0142-DAPI-Prix de journée 2022 de la MECS Le Chalet à RIMBACH-près-GUEBWILLER 36

2022-0143-DAPI-Prix de journée 2022 du Village d'enfants SOS Alsace à OBERNAI 39

2022-0144-DAPI-Prix de journée 2022 Résidence Ste Odile - jeunes majeurs CARITAS d'Alsace à STRASBOURG 42

2022-0145-DAPI-Prix de journée 2022 Résidence Ste Odile - parents enfants CARITAS d'Alsace à STRASBOURG 45

2022-0146-DAPI-Prix de journée 2022 du SAF de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à HUTTENHEIM 48

2022-0147-DAPI-Prix de journée 2022 de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à HUTTENHEIM 51

2022-0148-DAPI-Prix de journée 2022 de SAJ de l'Etablissement Oberlin à LA BROQUE 54

2022-0149-DAPI-Prix de journée 2022 du SAJF de l'Etablissement Oberlin à LA BROQUE 57

2022-0150-DAPI-Prix de journée 2022 de l'internat de l'Etablissement Oberlin à LA BROQUE 60

2022-0151-DAPI-Prix de journée 2022 de l'Internat de la maison d'enfants Gustave Stricker à ILLZACH 63

2022-0152-DAPI-Prix de journée 2022 des SAJ Illzach et Illberg annexés à la maison d'enfants Gustave Stricker à 
ILLZACH 

66

2022-0153-DAPI-Prix de journée 2022 de l'établissement le NEUHOF à STRASBOURG 69

2022-0154-DAPI-Modification de l'arrêté 2022-0118 du 24-06-2022- Prix de journée 2022 du FAS Arc en Ciel à AUBURE 72

2022-0155-DAPI-Prix de journée 2022 du SAEMO de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à Colmar 75

2022-0156-DAPI-Autorisation budgétaire 2022 du SRFME de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à COLMAR  78

2022-0157-DAPI-Prix de journée 2022 du SAEJ de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à COLMAR 80

Arrêté- Prix de journée 2022 de l' AJ  du foyer Marie-Pascale PEAN à MULHOUSE 83

Arrêté-Prix de journée 2022 de l'internat du foyer Marie-Pascale PEAN à MULHOUSE 86

2021-AFAF-02- Modification de la composition de la commission communale d'aménagement foncier 
d'ALTECKENDORF 

89



Le présent arrêté fera l’objet d’une publication 
sous forme électronique sur le site internet de 
la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil 
des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-
reglementaires/recueil-actes-cea/) en date du 
29 juillet 2022.

3



4



5



Le présent arrêté fera l’objet d’une publication 
sous forme électronique sur le site internet de la 
Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des 
actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-
reglementaires/recueil-actes-cea/) en date du 
29 juillet 2022.

6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

ARRETE                                               

du 

 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du FAS Les 3 sources de l’Association Jean Frédéric Oberlin à COLROY LA ROCHE 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

25/02/2022 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Jean Frédéric Oberlin à COLROY 

LA ROCHE et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

DAPI
2022 / 0137
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAS Les 3 

sources de l’Association Jean Frédéric Oberlin à COLROY LA ROCHE sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  115 270 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   676 777 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   149 935 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   941 982 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 1 151 368 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    26 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

   10 000 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)         0 € 

 TOTAL 1 187 368 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er août 2022 à : 

 

Tarif hébergement permanent : 162,30 € 

Tarif hébergement temporaire  : 162,30 € 

Tarif Accueil de jour : 121,73 € 

 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 660 596 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er août 2022 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation du nouveau tarif.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

ARRETE                                               

du 

 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de l’Accueil de jour AFTC de l’Association des Familles de Traumatisés Crâniens à 

ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

01/07/2021 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association des Familles de Traumatisés 

Crâniens à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN et la tenue de la procédure contradictoire prévue 

par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

DAPI
2022 / 0138

19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Accueil de jour 

AFTC de l’Association des Familles de Traumatisés Crâniens à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  140 470 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   278 898 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    94 850 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   514 218 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   451 568 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    57 650 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

    5 000 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)         0 € 

 TOTAL   514 218 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 174,30 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 451 568 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation du nouveau tarif.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du SAMSAH AFTC de l’Association des Familles de Traumatisés Crâniens  

à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 

 
 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU  la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022 ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

01/07/2021;  

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association des Familles de Traumatisés 

Crâniens à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN et la tenue de la procédure contradictoire prévue 

par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    

d'Alsace ; 

  

DAPI
2022 / 0139
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAMSAH AFTC 

de l’Association des Familles de Traumatisés Crâniens à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   21 390 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   147 550 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    40 559 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   209 499 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   202 989 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation       500 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

    2 800 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

    3 210 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)         0 € 

 TOTAL   209 499 € 

 
ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 24,82 €. 

 

Il est applicable jusqu’à la fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 202 989 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation du nouveau tarif.  

 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de l’internat et du PAD de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des 

Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

08/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation des Apprentis d'Auteuil à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0140
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’internat et du 

PAD de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 

sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  396 302 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 590 593 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   630 999 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 617 894 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 601 855 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     4 903 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

   11 136 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 617 894 € 

 
ARTICLE 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er août 2022 à : 

 

Tarif Internat : 189,20 € 

Tarif Placement à domicile  : 70,00 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 3 601 855 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er août 2022 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de la Maison Ste Odile de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des 

Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

08/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation des Apprentis d'Auteuil à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0141
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Maison Ste 

Odile de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 

sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   16 690 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   144 785 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    51 765 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   213 240 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   205 240 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     8 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   213 240 € 

 
ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 266,55 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 205 240 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de la MECS Le Chalet de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace  

à RIMBACH-PRES-GUEBWILLER 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

25/09/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

Rimbach-près-Guebwiller et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles 

R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0142
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MECS Le Chalet 

de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à RIMBACH-PRES-GUEBWILLER sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  446 164 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 667 205 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   393 536 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 506 905 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 480 667 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     3 848 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

   22 390 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 506 905 € 

 
ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 185,58 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 3 480 667 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du Village d'enfants SOS Alsace de l’association Association Villages d'enfants SOS 

d'Alsace à OBERNAI 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Villages d'enfants SOS d'Alsace à 

Obernai et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0143
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Village d'enfants 

SOS Alsace de l’association Villages d'enfants SOS d'Alsace à OBERNAI sont autorisées comme 

suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  454 008 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 764 756 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   210 523 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 2 429 287 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 382 727 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    14 580 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

   31 980 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 2 429 287 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 186,52 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 2 382 727 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de la Résidence Sainte Odile - jeunes majeurs de la Fédération de Charité CARITAS 

d'Alsace à STRASBOURG 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0144
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Résidence 

Sainte Odile - jeunes majeurs de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à STRASBOURG 

sont autorisées comme suit :  

 

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   45 980 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   176 471 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    58 880 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   281 331 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   225 801 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     4 080 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 51 450,30 € 

 TOTAL   281 331 € 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 60,20 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 225 801 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

 

 

 

 

 

43



3/3 

ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
 

44

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de la Résidence Sainte Odile Accueil parents enfants de la Fédération de Charité 

CARITAS d'Alsace à STRASBOURG 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0145
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Résidence 

Sainte Odile Accueil parents enfants de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

STRASBOURG sont autorisées comme suit :  

 
DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
   30 530 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   238 941 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    64 506 € 

Incorporation du résultat (déficit) -   58 515 € 

 TOTAL   392 492 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   384 542 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     7 950 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 
        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   392 492 € 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 212,06 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 384 542 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du service d’accueil familial renforcé de l’Escale du Ried de la Fédération de Charité 

CARITAS d'Alsace à HUTTENHEIM 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

Huttenheim et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI 
2022 / 0146
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’accueil 

familial renforcé de l’Escale du Ried de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à HUTTENHEIM 

sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  128 475 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   529 342 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    39 250 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   697 067 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   697 067 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   697 067 € 

 
 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 231,53 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 697 067 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du service Escale Weekend et semaine de l’Escale du Ried de la Fédération de Charité 

CARITAS d'Alsace à HUTTENHEIM 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

Huttenheim et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0147
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Service Escale 

weekend et semaine de l’Escale du Ried de la Fédération de Charité CARITAS d'Alsace à 

HUTTENHEIM sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  151 456 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   773 515 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   121 320 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 1 046 291 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 1 011 126 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     5 165 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

   30 000 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 1 046 291 € 

 
 

 

ARTICLE 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er août 2022 à : 

 

Tarif Internat : 280,04 € 

Tarif Escale de semaine : 280,04 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 1 011 126 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er août 2022 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
 

53

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du service d’accueil de jour de l’Etablissement Oberlin de l’association Etablissement 

Oberlin à LA BROQUE 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Etablissement Oberlin à LA 

BROQUE et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0148
19 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’accueil 

de jour de l’Etablissement Oberlin de l’Association Etablissement Oberlin à LA BROQUE sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   32 550 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   164 706 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    11 580 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   208 836 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   208 836 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   208 836 € 

 
 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 257,39 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 208 836 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur 

d’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du service d’accueil familial de l’Etablissement Oberlin  

de l’association Etablissement Oberlin à LA BROQUE 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Etablissement Oberlin à LA 

BROQUE et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI 
2022 / 0149
21 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’accueil 

familial de l’Etablissement Oberlin de l’association Etablissement Oberlin à LA BROQUE sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   35 755 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   233 003 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure           € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   268 758 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   268 758 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   268 758 € 

 
 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 221,70 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 268 758 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

du service d’internat - PAD de l’Etablissement Oberlin de l’association Etablissement 

Oberlin à LA BROQUE 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants et 

R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Etablissement Oberlin à LA 

BROQUE et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0150
21 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service internat 

– PAD de l’Etablissement Oberlin de l’association Etablissement Oberlin à LA BROQUE sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  586 791 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 3 020 587 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   459 530 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 4 066 908 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 729 208 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    23 090 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

   36 610 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 278 000,00 € 

 TOTAL 4 066 908 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er août 2022 à : 

 

Tarif Internat : 177,62 € 

Tarif Placement à domicile  : 65,72 € 

Tarif Hébergement familial : 88,80 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 3 729 208 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er août 2022 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2023, les prix de journée 

applicables à compter du 1er janvier 2023 sont fixés à  : 

 

Tarif Internat : 192,27 € 

Tarif Placement à domicile  : 71,14 € 

Tarif Hébergement familial : 96,13 € 
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ARTICLE 5 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

ARTICLE 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur e 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ARRETE                                               

du 

 
 

 

portant notification de la décision d’autorisation budgétaire  

et fixation du prix de journée 2022 

de l’ Etablissement le Neuhof de l’association Etablissement protestant pour enfants 

Le Neuhof à STRASBOURG 
 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Etablissement protestant pour enfants Le 

Neuhof à STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 

314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace; 

  

DAPI
2022 / 0153
25 juillet 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Etablissement 

le Neuhof de l’association Etablissement protestant pour enfants Le Neuhof à STRASBOURG sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  482 000 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 544 903 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   506 000 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 532 903 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 518 173 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    14 430 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

      300 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 532 903 € 

 
 

 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er août 2022 à 166,42 €. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 3 518 173 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er août 2022 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 juillet 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans l’attente de la 

fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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